
 

Séance du 27 novembre 2025 

Nombre de conseillers en exercice : 26 

Date de la convocation du conseil : 21 novembre 2025 

Nombre de conseillers présents : 19 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le 27 novembre à 20 h 30, les membres du conseil municipal de 

Soullans légalement convoqués se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances, sous la 

présidence de Monsieur Jean-Michel ROUILLÉ, Maire. 

 

Présents : MM. ROUILLÉ J-M., CHOUIN J-F., Mme GUILLET A-D., M. GUITTONNEAU P., Mme 

THOUZEAU J., MM. GUILBAUD L-M., RELET J-M., CROCHET B., BONNEAU R., LEROY D., 

BLANDINEAU M., Mmes CHEVRIER B., ROUXEL M., BERTAUD M-F., PAILLER A., 

MARTINEAU C., BAUDRY K., M. HERCBERG F., Mme ROUSSET C.. 

 

Absents : Mme JOLLY F. qui a donné pouvoir M. CHOUIN J-F., M. LIAIGRE T. qui a donné 

pouvoir à Mme PAILLER A., Mme BRILLET L. qui a donné pouvoir à Mme THOUZEAU J., Mme 

JAUFFRIT L. qui a donné pouvoir à Mme ROUSSET C. 

 

Mme DILLET S., M. BERTHOMÉ F., M TESSIER P. 

 

Secrétaire : Mme Karen BAUDRY 
 

 

2025.85 – PROJET - Indemnité spéciale de fonction et d’engagement des policiers 

municipaux (ISFE) (non transmis à la préfecture) 

 
Monsieur le Maire expose les motifs à l’assemblée : 

 

En l’absence de corps équivalent dans la fonction publique d’État, les agents relevant des 

cadres d’emplois de la police municipale et des gardes champêtres ne sont pas soumis au 

principe de parité avec la fonction publique d’État, prévu par l’article L714-4 du CGFP.  

Ainsi, ils ne sont pas éligibles au régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 

sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP).  

Ils pouvaient jusqu’à présent bénéficier d’une indemnité spéciale mensuelle de fonction (ISMF) 

et d’une indemnité d’administration et de technicité (IAT) en application de plusieurs textes 

réglementaires. 

 

Le décret du 26 juin 2024 crée, au bénéfice des agents relevant des cadres d’emplois de la 

police municipale et des gardes champêtres, une indemnité spéciale de fonction et 

d'engagement (ISFE) qui est composée obligatoirement d'une part fixe et d'une part variable.  

L’ISFE est exclusive de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière 

de servir à l'exception : 

• Des indemnités horaires pour travaux supplémentaires attribuées dans les conditions 
fixées par le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 ; 

• Des primes et indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés 
ainsi que les astreintes et le dépassement régulier du cycle de travail tel que défini par 
le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001. 
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I. LES BENEFICIAIRES DE L’ISFE 
 

Peuvent bénéficier de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement, les agents stagiaires 

et titulaires relevant des cadres d’emplois :  

• des directeurs de police municipale ; 

• des chefs de service de police municipale ; 

• des agents de police municipale ; 

• des gardes champêtres. 
 

II. COMPOSITION DE L’INDEMNITÉ SPÉCIALE DE FONCTION ET D’ENGAGEMENT 
 

A. LA PART FIXE 
La part fixe de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement est déterminée en appliquant 

au montant du traitement soumis à retenue pour pension le taux suivant :  

 

Le taux individuel est fixé dans la limite des taux suivants : 

• 33% pour le cadre d’emplois des directeurs de police municipale, 

• 32% pour le cadre d’emplois des chefs de service de police municipale, 

• 30% pour le cadre d’emplois des agents de police municipale, 

• 30% pour le cadre d’emplois des gardes champêtres. 
 

La part fixe de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement est versée mensuellement. 

 

B . LA PART VARIABLE 

 

La part variable de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement tient compte de 

l’engagement professionnel et de la manière de servir appréciés selon les critères définis par 

l’organe délibérant.  

 

L’organe délibérant détermine le plafond de la part variable de l’indemnité spéciale de fonction 

et d’engagement dans la limite des montants suivants :  

 

• 9 500 euros annuels pour le cadre d’emplois des directeurs de police municipale,  

• 7 000 euros annuels pour le cadre d’emplois des chefs de service de police 
municipale,  

• 5 000 euros annuels pour le cadre d’emplois des agents de police municipale,  

• 5 000 euros annuels pour le cadre d’emplois des gardes champêtres.  
 

La part variable de cette indemnité peut être versée mensuellement dans la limite de 50 % du 

plafond défini par l'organe délibérant. Elle peut être complétée d'un versement annuel sans que 

la somme des versements dépasse ce même plafond. 

 

Dispositif de sauvegarde  

Si, lors du versement de cette nouvelle indemnité, le montant mensuel de la part variable perçu 

par le fonctionnaire est inférieur à celui perçu au titre du régime indemnitaire antérieur, à 

l’exclusion de tout versement à caractère exceptionnel, l’agent peut conserver le montant 

mensuel précédemment perçu, à titre individuel et au titre de la part variable.  

 

 

 

 

 

Toutefois, si cette part variable versée mensuellement dépasse la limite de 50% du plafond, la 

part variable versée annuellement ne peut conduire à dépasser le plafond de la part variable 

défini ci-dessus.  



 

Les attributions individuelles des parts fixes et variables seront déterminées par arrêté. 

 

III. MODALITE DE VERSEMENT EN CAS D’ABSENCE 
 

Règles applicables au maintien du régime indemnitaire en cas d’absence pour maladie : 

- Durant les congés de maladie ordinaire (CMO), le régime indemnitaire suivra le sort du 
traitement.  

- En cas de congés annuels, de congés de maternité ou pour adoption, de congé de 
paternité et de congé pour maladie professionnelle ou accident de service/ accident de 
travail, le régime indemnitaire est maintenu dans les mêmes proportions que le 
traitement. 

- En cas de congé de longue maladie, de longue durée ou de grave maladie, le régime 
indemnitaire est suspendu. 

 

Les agents relevant des cadres d’emploi de la police municipale, ne connaissent pas 

l’application du principe de parité. Dès lors, le décret n° 2010-997, comme le décret n° 2024-

641, ne peuvent s’appliquer aux agents relevant de ces cadres d’emploi. 

 

Durant les congés de maternité, de paternité et d’adoption le régime indemnitaire est maintenu 

dans les mêmes proportions que le traitement. 

 

Durant le temps partiel thérapeutique, le régime indemnitaire sera proratisé en fonction du 

temps de travail. 

 

Vu le code général des collectivités locales, 

Vu le code général de la fonction publique, et notamment ses articles L.4 et L.714-4 à L.714-

13, 

Vu le décret n°94-731 du 24 août 1994 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des 

gardes champêtres ; 

Vu le décret n°2006-1391 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre 

d'emplois des agents de police municipale ; 

Vu le décret n°2006-1392 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre 

d'emplois des directeurs de police municipale ; 

Vu le décret n°2011-444 du 21 avril 2011 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois 

des chefs de service de police municipale ; 

Vu le décret n°2024-614 du 26 juin 2024 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires 

relevant des cadres d'emplois de la police municipale et des fonctionnaires relevant du cadre 

d'emplois des gardes champêtres ; 

 

Après en avoir délibéré le conseil municipal décide à l’unanimité des membres présents : 

• D’ADOPTER, le projet de délibération portant sur la proposition de Monsieur le Maire relatif 
à l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement. 

• D’AUTORISER Monsieur le Maire à prendre et à signer les arrêtés dans les limites sus-
énoncées au regard des critères susvisés.



 

• DE DIRE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la collectivité. 

 

VOTE : POUR : 23 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

 

Fait et délibéré à Soullans, les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au registre tous les membres présents. 

 

 Pour extrait conforme, 

 Le Maire,   

Jean-Michel ROUILLÉ 

 

 

 


